
 

 
 

 

SÉANCE DU 25 JANVIER 2024 
 

Le jeudi 25 janvier 2024 à vingt heures trente, le CONSEIL MUNICIPAL, 

dûment convoqué par lettre du 19 janvier 2024 transmise de manière 

dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée 

par écrit à leur domicile ou à une autre adresse, s'est réuni salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Monsieur Patrick PÉNIGUEL, Maire. 
 

Tous les membres étaient présents à l’exception de Madame Amandine 

DELEBARRE et de Messieurs Cédric BARBIN et Martin GÉRAULT. 

 

Mesdames Magali BARBOT, Marinette BURLETT, Anne MORIN et 

Messieurs Étienne CAMPENS et Olivier RICHEFOU étaient excusés. 

 

Date de convocation    19 janvier 2024 

Date d’affichage    19 janvier 2024 

 Date d'affichage de la délibération  29 janvier 2024 

 

Pouvoirs : 

Madame Magali BARBOT à Monsieur Ludovic PLESSIS 

Madame Marinette BURLETT à Madame Isabelle RABBÉ 

Madame Anne MORIN à Madame Aline LE CLERC 

Monsieur Étienne CAMPENS à Monsieur Thierry DENIAU 

Monsieur Olivier RICHEFOU à Monsieur Patrick PÉNIGUEL 

 

En application des dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Président de séance demande au CONSEIL 

MUNICIPAL de bien vouloir l'autoriser à se faire assister de Monsieur Hugo 

LE ROUX, Directeur Général des Services. 
 

Monsieur Nicolas AUTRET, Conseiller Municipal, a été désigné Secrétaire de 

Séance, fonction qu'il a acceptée. 
 

 
DE2024_25_01_01 

PROCÈS-VERBAL SÉANCE DU 21 DÉCEMBRE 2023 

ADOPTION 
 

Avant qu’il ne soit soumis à la séance du Conseil Municipal de ce 25 janvier 2024, 

conformément aux dispositions fixées par les articles L 2121-15 et L 2121-23 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, il est proposé : 

 

- de bien vouloir prendre connaissance du projet de procès-verbal de la réunion du 

21 décembre 2023. 

 

Les délibérations correspondantes ont régulièrement été transmises au service du contrôle de 

légalité des services de la Préfecture le 22 décembre 2023. 

 

- de bien vouloir approuver définitivement les termes de celui-ci. 



 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Article 1 : ACCEPTE ces propositions. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

 
DE2024_25_01_02 

INFORMATION 

ÉTAT ANNUEL DES INDEMNITÉS DES ÉLUS MUNICIPAUX 
 

La loi Engagement et Proximité impose de nouvelles obligations de transparence en matière 

d’indemnités perçues par les élus locaux. 

 

Conformément à l’article L2123-24-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

chaque année, les communes doivent établir un état présentant l’ensemble des indemnités de 

toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au Conseil Municipal, au 

titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en leur sein et au sein de tout syndicat. 

 

Le CGCT précise que l’état annuel doit être communiqué aux conseillers municipaux avant 

l’examen du budget de la commune, en pratique il est convenu que cet état peut être porté à 

connaissance des élus bien en amont, dans le cadre des Débats d’Orientations Budgétaires. 

 

L’état annuel des indemnités des élus municipaux pour l’année 2023 s’établit de la manière 

suivante : 

 

NOM DU CONSEILLER 

INDEMNITÉS DE 

FONCTION 

PERÇUES EN 2023 

(Montant Brut) 

FRAIS DE MISSION 

(Kilométriques, repas, 

séjour…) 

Patrick PÉNIGUEL 26 801,43 € / 

Jean-Bernard MOREL 10 730,41 € 138,00 € 

Nathalie FOURNIER-BOUDARD 10 730,41 € / 

Nicolas POTTIER 10 730,41 € / 

Jocelyne RICHARD 10 730,41 € 111,00 € 

Thierry BRETON 10 730,41 € 35,00 € 

Isabelle RABBÉ 10 730,41 € / 

Thierry FRESNAIS 10 730,41 € 111,00 € 

Christine NADAU 10 730,41 € / 

 

Dont acte 

 

 
DE2024_25_01_03 

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2024 
 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) est 

une étape règlementaire annuelle et obligatoire, qui se tient dans les deux mois précédant le 

vote du Budget Primitif et dans les conditions prévues à l’article L2312-1 du Code Général 

des Collectivités Territoriales. Le DOB lance le processus budgétaire pour 2024, en 

permettant aux élus d'être informés et de débattre sur les orientations proposées. 

 

Si le Maire peut bien entendu tenir compte, pour établir le projet de budget, des grandes 

directions de la politique budgétaire définie à cette occasion par le Conseil Municipal, il ne 

peut par contre être juridiquement lié par les prises de position des conseillers à ce stade de la 

procédure. 



 

Ce débat doit permettre à l’assemblée délibérante : 

- d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité, 

- de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront 

affichées dans le budget primitif. 

 

Il donne également aux élus la possibilité de « s’exprimer sur la stratégie financière de la 

collectivité ». 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L1111-2 et L2312-1, 

 

Le présent rapport, objet de ce débat, a été présenté et commenté en réunion du 

groupe de travail Finances le 16 janvier 2024. 

 

Article 1 : PREND ACTE du rapport d’Orientations Budgétaires 2024 joint à la présente 

délibération, sur la base duquel s’est tenu le débat d’orientations budgétaires. 

 

Article 2 : MANDATE Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la 

bonne exécution de la présente délibération. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
DE2024_25_01_04 

AUTORISATION D’ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 

PRIMITIF 2024 
 

Les collectivités ont la possibilité, en application de l’article L1612-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, lorsque le budget n’a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l’exercice auquel il s’applique, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager et 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite des inscriptions prévues 

au budget de l’année précédente, jusqu’à l’adoption du Budget de l’année. 

 

Ces dispositions permettent également le remboursement des annuités de la dette, capital et 

intérêts venant à échéance avant le vote du Budget. 

En application de la règlementation, la collectivité peut, sur autorisation de l’assemblée 

délibérante, engager et mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25 % des 

crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. Ce principe s’inscrit en complément des 

crédits reportés pour les programmes d’investissement ayant fait l’objet d’un engagement 

juridique au 31/12 de l’exercice et des possibilités d’engagements pluriannuels autorisées 

pour les projets d’investissements gérés en AP/CP par la collectivité. 

 

Par conséquent, en attente de l’adoption du Budget Primitif 2024, il est proposé d’autoriser 

Monsieur Le Maire à engager et mandater les dépenses d’investissements nécessaires à la 

réalisation des programmes d’investissement pour les secteurs d’activités et dans la limite des 

crédits mentionnés ci-après. 

 

L'autorisation mentionnée précise le montant et l'affectation des crédits. Les crédits 

correspondants seront inscrits au budget lors de son adoption. 

 

  Dépenses d’équipement 

Budget 2023 

Ouverture 

2024 

  3 099 377 € 594 282 € 

 

Opérations d’équipement  

23001-2031-588 Quartier Intergénérationnel – Études 20 000 € 

21006-2315-322 

1004-2315-845 

Parc des sports Grande Lande 

Rue Berthe Marcou 

310 000 € 

150 000 € 

1004-20415- Rue Berthe Marcou – Dissimulation des réseaux 112 000 € 

Chapitre 21 (hors opérations d’équipement)  

2188-020-2 Autres immobilisations corporelles 2 282 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la nécessité d’inscrire des crédits d’investissement par anticipation du 

Budget 2024, 

Vu l’avis de la commission Finances du 16 janvier 2024 

 

Article 1 : AUTORISE jusqu’à l’adoption du Budget Primitif 2024 Monsieur le Maire à 

engager et mandater les dépenses d’investissement nécessaires à la réalisation 

des programmes d’investissement et dans la limite des crédits mentionnés ci-

dessus. 

 

Article 2 : MANDATE Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la 

bonne exécution de la présente délibération. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 



 
DE2024_25_01_05 

DEMANDE DE SUBVENTION DETR 2024 

AMÉNAGEMENT ET SÉCURISATION DE LA RUE BERTHE MARCOU 
 

Le projet d’aménagement et de sécurisation de la rue Berthe Marcou constitue un axe de 

liaison essentiel pour rejoindre les communes de SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE, SAINT-

GERMAIN-LE-FOUILLOUX et également ANDOUILLÉ. 

 

La partie comprise en agglomération a reçu des aménagements ponctuels visant à faire ralentir 

la circulation. 

 

La partie hors agglomération comprend une première zone aménagée en 2012 par le 

Département et une seconde zone n’ayant reçu aucun aménagement particulier, qui ne 

possède ni trottoirs, ni emplacements de stationnement matérialisés à l’exception d’une 

plateforme à proximité des habitations au lieu-dit La Rechignée. 

 

Le projet d’aménagement de cet axe de liaison marque la volonté de renforcer l’itinérance 

douce sur ce secteur en dotant le territoire d’aménagements sécurisés. Il devra permettre de : 

 

▪ faire ralentir la circulation en compatibilité avec les modalités de déplacements de 

l’ensemble des usagers fréquentant l’espace public, 

▪ créer un cheminement doux sécurisé, protégé de la circulation routière et permettant 

l’usage du vélo en toute tranquillité, une alternative aux déplacements motorisés, 

▪ assurer la cohérence d’aménagement du bourg et favoriser sa réappropriation par les 

Changéens. 

 

Cette requalification vise à partager l’espace public par une réorganisation de l’espace de 

stationnement au plus près des habitations et une amélioration de la sécurité des 

cheminements piétons et cycles par des espaces dédiés à chaque usager. 

 

Une notice descriptive du projet d’aménagement ainsi que du coût estimatif des travaux, est 

jointe à la présente délibération. 

 

Ces travaux s’inscrivent dans un objectif d’améliorer la sécurité et la mobilité de l’ensemble 

des usagers de la voirie conformément à l’axe 3A de l’appel à projet DETR 2024, pouvant 

bénéficier du soutien de l’État, il est donc proposé de déposer un dossier de demande de 

subvention pour cette opération, selon le plan de financement prévisionnel ci-après : 

 

DÉPENSES HT RECETTES 

Études préalables 62 000,00 DETR – 30 %  

Travaux d’aménagement 1 380 000,00 
(plafond subventionnable : 

200 000 €) 
60 000,00 

    

  Autofinancement 1 382 000,00 
    

TOTAL HT  1 442 000,00 TOTAL HT 1 442 000,00 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu les articles L2334-32 et suivants du CGCT, 

Vu l’appel à projet commun pour l’attribution des dotations de soutien à 

l’investissement des collectivités, 

Vu la notice descriptive du projet d’aménagement ci-annexée, 

Vu l’avis de la commission Finances du 16 janvier 2024, 

 



Article 1 : APPROUVE la réalisation du projet d’aménagement et sécurisation de la rue 

Berthe Marcou tel que présenté dans la note descriptive jointe à la présente 

délibération. 

 

Article 2 : APPROUVE le plan de financement exposé ci-dessus. 

 

Article 3 : SOLLICITE une subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires 

ruraux (DETR) 2024. 

 

Article 4 : MANDATE le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne 

exécution de la présente délibération, et notamment pour signer tout document à 

cet effet. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 



 



 



 



 



 



 
DE2024_25_01_06 

DEMANDE DE SUBVENTION DETR 2024 

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 

CRÉATION DE DEUX COURTS DE TENNIS 
 

Forte de son attractivité et de son dynamisme démographique, la commune de CHANGÉ est 

soucieuse de poursuivre le développement de ses équipements sportifs de proximité et de 

soutenir les actions menées par les associations locales. 

 

L’US Changé Tennis dispose actuellement de 4 courts de tennis couverts et 2 courts 

extérieurs en résine pour accompagner la pratique de ce sport. Le club compte plus de 290 

licenciés, force est de constater l’insuffisance des équipements pour proposer une offre 

sportive conséquente et de qualité. 

En effet, la démographie croissante de la commune et les nombreuses actions de promotion de 

ce sport proposées par le club : stages multisports, cycles de formation auprès des écoles, 

organisation de compétitions, impliquent la création de 2 terrains de tennis extérieurs au sud 

des deux courts existants. Ces courts seront situés à l’ouest des salles de tennis couvertes. 

 

Les aires de jeux seront en terre battue artificielle, mise en œuvre sur une couche de fondation 

drainante. Le choix de cette surface dite de confort, proche de la terre naturelle, présente 

l’avantage de ménager les articulations des sportifs. De plus, elle assure une pratique toute 

l’année et son entretien est moindre comparativement à celui de la terre battue traditionnelle. 

 

Le plan de financement prévisionnel des travaux, dont le coût estimatif s’élève à 

175 000 € HT, est le suivant : 

 

DÉPENSES HT RECETTES 

Études et travaux préparatoires 

175 000,00 

DETR – 30 % 45 000,00 

Terrassements – voirie et réseaux 

divers 

(plafond subventionnable : 

150 000 €) 
 

Sol – équipements sportifs   

Clôture – aménagement paysager Autofinancement 130 000,00 

    

TOTAL HT  175 000,00 TOTAL HT 175 000,00 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver la réalisation du projet de création de 2 

courts de tennis sur le site de la Grande Lande ainsi que le plan de financement prévisionnel 

présenté ci-dessus. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu les articles L2334-32 et suivants du CGCT, 

Vu l’appel à projet commun pour l’attribution des dotations de soutien à 

l’investissement des collectivités, 

Vu l’avis de la commission Finances du 16 janvier 2024, 

 

Article 1 : APPROUVE la réalisation du projet de création de 2 courts de tennis tel que 

présenté ci-dessus. 

 

Article 2 : APPROUVE le plan de financement exposé ci-dessus. 

 

Article 3 : SOLLICITE une subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires 

ruraux (DETR) 2024. 

 



Article 4 : MANDATE Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la 

bonne exécution de la présente délibération, et notamment pour signer tout 

document à cet effet. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

 
DE2024_25_01_07 

MISSION DE CORRECTION D’ANOMALIES PROPRES AUX LOCAUX 

COMMERCIAUX 

CONVENTION DE PARTAGE DES FRAIS ENTRE COLLECTIVITÉS 
 

Suivant le principe d'équité fiscale, la Communauté d'Agglomération de LAVAL conduit une 

opération de fiabilisation des bases fiscales des locaux commerciaux sur le périmètre suivant : 

 

 - ARGENTRÉ   - LAVAL 

 - BONCHAMP-LÈS-LAVAL  - LOUVERNÉ 

 - LE BOURGNEUF-LA-FORÊT - SAINT-BERTHEVIN 

 - CHANGÉ   - ENTRAMMES 

 

Dans le cadre de cette mission, l'Agglomération est accompagnée du cabinet INETUM pour la 

détection d'anomalies d'évaluation des locaux commerciaux et pour la rédaction de 

signalements auprès des services fiscaux. 

 

Compte tenu du périmètre des produits fiscaux : 

 

• produits de Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TF), 

• produits de Taxe d'Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS), 

• produits de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), 

• produits de Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), 

 

Il est proposé la mise en œuvre d'une convention de partage des frais de prestation du cabinet 

INETUM entre la Communauté d'Agglomération et les communes concernées. 

 

Ce partage se fera au prorata des produits fiscaux obtenus par les communes concernées et par 

l'Agglomération. 

 

Le modèle de convention est annexé à la présente délibération. 

 

Ceci exposé, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 

L2121-29 et L5211-1, 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L1111-4,  

L1211-1, L2120-1, L2122-1, R2122-8, 

Considérant qu'il a été convenu entre Laval Agglomération et les communes 

concernées le partage des frais de prestation du cabinet INETUM, 

Vu le projet de convention d’exercice à frais commun ci-annexé, 

Vu l’avis de la commission Finances du 16 janvier 2024, 

 

 

Article 1 : APPROUVE les termes de la convention à conclure dans le cadre d’exercice à 

frais commun, telle qu’annexée à la présente délibération. 

 



Article 2 : MANDATE Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la 

bonne exécution de la présente délibération, et notamment pour signer la 

convention à venir. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 



 



 



 

 
DE2024_25_01_08 

PROJET DE DISSIMULATION DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES ET DES 

INFRASTRUCTURES DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUE – 

« COMITÉ DE CHOIX » 

RUE BERTHE MARCOU – 1ère TRANCHE 
 

Monsieur l’Adjoint aux Travaux et à l’Urbanisme présente au Conseil Municipal l'estimation 

sommaire de dissimulation urbaine des réseaux électriques, des infrastructures de 

communication et d’éclairage public relative au dossier cité en objet. 

 

Il précise qu’à ce niveau d’instruction du dossier les montants mentionnés ci-dessous sont 

communiqués à titre indicatif. Les éléments détaillés seront transmis ultérieurement après une 

étude approfondie de l'opération. 
 

Ce projet entre dans le cadre du programme de dissimulation « comité de choix » et 

Territoire d’énergie Mayenne propose à la commune de réaliser ces travaux aux conditions 

financières suivantes : 
 

Réseaux d'électricité 

Estimation HT du coût 

des travaux  

Subvention de Territoire 

d'énergie Mayenne 
Maitrise d'œuvre 

Participation de la 

Commune 

200 000,00 € 70 000,00 € 12 000,00 € 142 000,00 € 

 

Territoire d’énergie Mayenne finance cette opération à hauteur de 35 % du montant HT, selon 

les modalités définies par son assemblée délibérante. Le solde du montant HT constitue la 

participation à charge de la commune. 

La taxe sur la valeur ajoutée sera prise en charge et récupérée par Territoire d’énergie 

Mayenne. 
 

Travaux de génie civil des infrastructures de communication électronique - Option B 

Estimation TTC du coût 

de génie civil télécom 

Subvention de Territoire 

d'énergie Mayenne 
Maitrise d'œuvre 

Participation de la 

Commune 

76 000,00 € 0,00 € 4 560,00 € 80 560,00 € 

 

Le Maire précise que les travaux de câblage sont gérés et financés intégralement par 

l'opérateur Orange. 
 

Il est rappelé que cette estimation reste conditionnée au choix des fournitures opéré par la 

commune. 
 

Comme suite aux dispositions arrêtées par le comité syndical le 07/12/2011, une contribution 

de 50 % des sommes dues sera demandée à la commune au moment de la commande des 

travaux à l’entreprise réalisatrice. 
 

Le solde des participations sera ajusté au coût réel à la réception des travaux. Le versement de 

celui-ci interviendra à réception du titre émis par TE53. 
 

Il est précisé que faute de transmission de la délibération, les travaux ne pourront pas être 

engagés. 
 

Pour rappel : le subventionnement des études étant conditionné à la réalisation des travaux, 

toute étude réalisée pour laquelle la commune renoncerait à en financer les travaux, ne pourra 

bénéficier de la subvention et lui sera intégralement facturée. 
 

 



 

Ceci exposé, il est proposé d’approuver ce projet et de contribuer aux financements proposés 

par Territoire d’énergie Mayenne. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que Territoire d’énergie Mayenne assure la maîtrise d’ouvrage des 

travaux d’enfouissement des réseaux électriques et télécom aériens, 

Considérant qu'il convient de réaliser l’enfouissement des réseaux électriques et 

télécom aériens de la rue Berthe Marcou, préalablement aux travaux de voirie, 

Vu le projet de convention de mandat autorisant le syndicat Territoire d’énergie 

Mayenne à réaliser les travaux correspondants, ci-joint, 

Vu l’avis de la commission Cadre de Vie, Environnement et Urbanisme du      

17 janvier 2024, 

 

Article 1 : APPROUVE le projet tel que décrit ci-dessus et décide de CONTRIBUER aux 

financements proposés par Territoire d’énergie Mayenne selon le choix arrêté : 

 

Réseaux d’électricité : 

Application du régime dérogatoire : le coût global de l’opération permet 

l’application des dispositions de l’article 14 de la loi n° 2009-431 du                 

20 avril 2009 : 

 

À l’issue des travaux, acquittement, en capital, des travaux d’électricité sous 

forme de fond de concours d’un montant de 142 000 € (imputation budgétaire en 

section dépenses d’investissement au compte 20415). 

 

Réseaux de télécommunication : 

À l’issue des travaux, la participation appelée correspondant aux travaux 

d’infrastructures de communication électronique, d’un montant estimé de 

80 560 €, sera imputée budgétairement en section dépenses d’investissement. 

 

Article 2 : DÉCIDE d’inscrire à son budget les dépenses afférentes. 

 

Article 3 : MANDATE Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la 

bonne exécution de la présente délibération, et notamment pour signer la 

convention de mandat autorisant le syndicat Territoire d’énergie Mayenne à 

réaliser les travaux correspondants. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 



 



 
DE2024_25_01_09 

PROJET DE DISSIMULATION DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES – 

« COMITÉ DE CHOIX » 

RUE BERTHE MARCOU – 2ème TRANCHE 
 

Monsieur l’Adjoint aux Travaux et à l’Urbanisme présente au Conseil Municipal l'estimation 

sommaire de dissimulation urbaine des réseaux électriques, des infrastructures de 

communication et d’éclairage public relative au dossier cité en objet. 

 

Il précise qu’à ce niveau d’instruction du dossier les montants mentionnés ci-dessous sont 

communiqués à titre indicatif. Les éléments détaillés seront transmis ultérieurement après une 

étude approfondie de l'opération. 

 

Ce projet entre dans le cadre du programme de dissimulation « comité de choix » et 

Territoire d’énergie Mayenne propose à la commune de réaliser ces travaux aux conditions 

financières suivantes : 

 

Réseaux d'électricité 

Estimation HT du coût 

des travaux  

Subvention de Territoire 

d'énergie Mayenne 
Maitrise d'œuvre 

Participation de la 

Commune 

74 000,00 € 0,00 € 4 440,00 € 78 440,00 € 

 

Comme suite aux dispositions arrêtées par le comité syndical le 07/12/2011, une contribution 

de 50 % des sommes dues sera demandée à la commune au moment de la commande des 

travaux à l’entreprise réalisatrice. 

 

Le solde des participations sera ajusté au coût réel à la réception des travaux. Le versement de 

celui-ci interviendra à réception du titre émis par TE53. 

 

Il est précisé que faute de transmission de la délibération, les travaux ne pourront pas être 

engagés. 

 

Pour rappel : le subventionnement des études étant conditionné à la réalisation des travaux, 

toute étude réalisée pour laquelle la commune renoncerait à en financer les travaux, ne pourra 

bénéficier de la subvention et lui sera intégralement facturée. 

 

Ceci exposé, il est proposé d’approuver ce projet et de contribuer aux financements proposés 

par Territoire d’énergie Mayenne. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que Territoire d’énergie Mayenne assure la maîtrise d’ouvrage des 

travaux d’enfouissement des réseaux électriques et télécom aériens, 

Considérant qu'il convient de réaliser l’enfouissement des réseaux électriques 

sur la 2ème tranche de la rue Berthe Marcou, préalablement aux travaux de voirie, 

Vu l’avis de la commission Cadre de Vie, Environnement et Urbanisme du      

17 janvier 2024, 

 

Article 1 : APPROUVE le projet tel que décrit ci-dessus et décide de CONTRIBUER aux 

financements proposés par Territoire d’énergie Mayenne selon le choix arrêté : 

 

Réseaux d’électricité : 



Application du régime dérogatoire : le coût global de l’opération permet 

l’application des dispositions de l’article 14 de la loi n° 2009-431 du                 

20 avril 2009 : 

 

À l’issue des travaux, acquittement, en capital, des travaux d’électricité sous 

forme de fond de concours d’un montant de 78 440 € (imputation budgétaire en 

section dépenses d’investissement au compte 20415). 
 

Article 2 : DÉCIDE d’inscrire à son budget les dépenses afférentes. 

 

Article 3 : MANDATE Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la 

bonne exécution de la présente délibération, et notamment pour signer tout 

document à cet effet. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

 
DE2024_25_01_10 

MANIFESTATION D’INTÉRÊT SPONTANÉE 

LANCEMENT D’UNE PROCÉDURE DE PUBLICITÉ POUR LA MISE À 

DISPOSITION D’ESPACES PUBLICS POUR LA CRÉATION 

D’OMBRIÈRES PHOTOVOLTAÏQUES 
 

La commune a été sollicitée par la société Mayenne Ombrières pour l’installation et 

l’exploitation d’ombrières sur les parcelles indiquées ci-dessous (plans ci-annexés) : 
 

- Le site du complexe sportif situé sur deux parcelles cadastrales pouvant accueillir : 

o  trois auvents photovoltaïques de dimensions : 

▪ Ombrière Padel : 27,7 m x 26,26 m, 

▪ Ombrière Boulodrome 1 : 63,94 m x 15,43 m, 

▪ Ombrière Boulodrome 2 : 35,39 m x 13,7 m. 

La puissance installée est de 500 kWc sur les ombrières pour une surface d’environ 2 200 m². 
 

ou, dans le cas où il serait impossible de construire une ombrière sur les pistes de 

padel, l’ombrière n° 2 sur le boulodrome serait plus grande, soit : 
 

o deux auvents photovoltaïques de dimensions : 

▪ Ombrière Boulodrome 1 : 63,94 m x 15,43 m, 

▪ Ombrière Boulodrome 2 : 49,1 m x 15,43 m. 

La puissance installée est de 400 kWc sur les ombrières pour une surface d’environ 1 750 m². 
 

- Le site du BMX sur une même parcelle cadastrale pouvant accueillir quatre auvents 

photovoltaïques de dimensions : 

o Ombrière 1 : 45,67 m x 8,57 m, 

o Ombrière 2 : 39,97 m x 10,29 m, 

o Ombrière 3 : 39,96 m x 10,29 m, 

o Ombrière 4 : 10,27 m x 13,7 m. 

La puissance installée est de 311 kWc sur les ombrières pour une surface d’environ 1 360 m². 
 

Nom du site Adresse Parcelle cadastrée Superficie Puissance 

Boulodrome 

(avec ombrière sur padel) 
Complexe sportif Section YK parcelle 126 1 470 m² 320 kWc 

Boulodrome 

(sans ombrière sur padel) 
Complexe sportif Section YK parcelle 126 1 750 m² 400 kWc 

Terrain de padel 
Complexe sportif 

devant FFT 
Domaine public 727 m² 180 kWc 

BMX Rue C. Matéi Section AL parcelle 080 1 360 m² 311 kWc 



En contrepartie de la mise à disposition des surfaces identifiées sur les sites, Mayenne 

Ombrières s’engage à verser une redevance annuelle sur 30 ans. 

 

En cas d’accord sur cette manifestation d’intérêt spontanée, la commune de CHANGÉ et 

Mayenne Ombrières signeront une Convention d’Occupation Temporaire (COT) d’une durée 

de 30 ans. 

 

Via Énergie Partagée, les habitants de la commune pourront financer une partie de ces 

installations. 

 

Cette demande s’inscrit dans la stratégie énergétique de la collectivité, notamment pour le 

développement des énergies renouvelables en Mayenne et l’atteinte des objectifs 

d’indépendance énergétique. 

 

La collectivité souhaite donc donner une suite favorable à ce projet et engager les procédures 

nécessaires avec le porteur de projet. 

 

Ainsi, il est proposé de réaliser un avis de publicité via les canaux suivants : 

 

- Site internet, 

- Ouest France, 

 

pendant une durée de 20 jours, à compter du 5 février 2024, afin de solliciter l’intérêt de 

concurrents potentiels pour l’attribution de cette emprise du domaine de la commune. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L2121-29 et L2122-21, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment 

l’article L2122-1-4, 

Vu la manifestation d’intérêt spontanée communiquée par la société Mayenne 

Ombrières, 

Vu l’avis de la commission Cadre de Vie, Environnement et Urbanisme du    

17 janvier 2024, 

 

Article 1 : ADOPTE la proposition ci-dessus. 

 

Article 2 : MANDATE Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à 

la bonne exécution de la présente délibération, et notamment pour réaliser 

toutes les formalités en résultant et signer tout document à cet effet. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 



 
 

 
 

 
DE2024_25_01_11 

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN 

EXÉCUTION DE LA DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Suivant délibération du Conseil Municipal en date du 11 juin 2020 et conformément aux 

dispositions prévues par l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 

est rendu compte des décisions suivantes prises par le Maire depuis la dernière réunion du 

Conseil Municipal et ce conformément à la délégation qui lui a été accordée. 
 

• Marchés publics – Code de la commande publique (alinéa 4 – Délibération du 

11/06/2020) : 

- Décision municipale n°001/24 

Aménagement de la rue Berthe Marcou – Attribution des marchés 

(annule et remplace décision n° 024 bis/23 du 31 octobre 2023 suite erreur matérielle) 
 

• Délivrance et reprise de concessions dans les cimetières – (alinéa 8 – Délibération du 

11/06/2020) : 

N° 1049 10 ans  442 € (cavurne) 

N° 1052 15 ans  147 € (renouvellement de concession) 




